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de même nature; certaines d'entre elles, y compris la majorité des
coopératives de vente de produits laitiers et de volailles,
s'adonnent aussi à la transformation des produits. La majeure
partie des grains et des bestiaux vendus par l'entremise des
coopératives sont transformés par d'autres établissements, mais
certaines coopératives font leur propre transformation. Par
exemple, le syndicat du blé de la Saskatchewan exploite une
minoterie et un grand nombre des bestiaux vendus dans le Québec
sont abattus dans les abattoirs de la Coopérative fédérée. De
même, certains établissements coopératifs s'adonnent au condition-
nement du miel, des graines oléagineuses, du sirop d'érable, des
fruits et des légumes.

Quelques coopératives de vente et d'achat fonctionnent à l'échelle
interprovinciale. La United Grain Growers Limited a des élévateurs
dans tout l'ouest du Canada et des élévateurs de tête de ligne sur
les Grands lacs et à Vancouver. La Canadian Co-operative Wheat
Producers Limited représente les trois syndicats provinciaux de
blé. Par son entremise, les trois syndicats membres étudient les
programmes et les politiques qui se rapportent à chacun d'eux et
aux milliers de producteurs de grains des provinces des Prairies.

La Canadian Co-operative Implements Limited dont le siège social
se trouve à Winnipeg est une association indépendante, apparte-
nant à des cultivateurs. Organisée en 1940 pour la fabrication et
la distribution des machines agricoles, elle compte 89,000 membres
dans les provinces des Prairies et le nord-ouest de l'Ontario. En
juillet 1972, cette coopérative a inauguré officiellement une
nouvelle usine moderne de fabrication de machines agricoles à
Winnipeg.

La Coopérative canadienne des producteurs de laine limitée exerce
son activité dans tout le pays. Durant nombre d'années, elle manu-
tentionne près de 70 p. 100 de la laine écoulée par l'entremise
des postes enregistrés du gouvernement.

Les coopératives de gros -- Presque toutes les coopératives qui
achètent des fournitures de ferme et des denrées de consommation
pour leurs membres sont affiliées à au moins une des sept coopé-
ratives de gros au Canada. Les coopératives de gros offrent aux
coopératives fédérées une grande variété de produits mais elles
ne répondent pas encore à tous leurs besoins. Certaines coopéra-
tives de gros agissent aussi comme agences centrales de vente de
produits agricoles. Les ventes des coopératives de gros s'élevaient
à 713 millions de dollars en 1971; elles étaient formées des ventes
d'approvisionnements (466 millions) dont les produits alimentaires,
les aliments du bétail et les produits pétroliers étaient les plus
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